
 

Newsletter, 1-4 février 2016
Session plénière
Strasbourg
 
Réfugiés, contrôles aux frontières et avenir de l'espace Schengen 
Mardi après-midi, les députés aborderont la crise des réfugiés et les contrôles aux
frontières, tant aux frontières extérieures de l'UE qu'au sein de l'espace de libre
circulation Schengen, avec le premier vice-président de la Commission, M.
Timmermans. La Commission a averti le 27 janvier que des contrôles d'identité
ordinaires pourraient être réintroduits pendant un délai maximal de 2 ans si la Grèce
ne résout pas quelques-unes des graves lacunes dans la gestion de ses frontières
extérieures.
 
 
Débat en vue du sommet européen: migrations et référendum
britannique sur l'UE  
Les députés s'exprimeront sur les migrations et le prochain référendum britannique sur
l'avenir du pays dans l'UE, mercredi matin lors d'un débat en vue du sommet du
Conseil européen des 18-19 février. Le Président de la Commission européenne,
Jean-Claude Juncker, et le ministre néerlandais des affaires étrangères, Bert
Koenders, au nom de la présidence néerlandaise du Conseil, participeront au débat en
session plénière.
 
 
La Commission européenne présente ses propositions sur la
fiscalité des entreprises 
Le commissaire à la fiscalité, Pierre Moscovici, présentera les dernières propositions
de la Commission sur la fiscalité des entreprises, mardi matin en session plénière.
Parmi ces propositions figure un projet de directive du Conseil visant à lutter contre
l'érosion de la base d'imposition et le transfert de bénéfices (EBITB), qui fait suite à un
plan d'action de l'OCDE en la matière.
 
 
Les députés questionneront le Président de la BCE lors d'un débat
lundi 
Le Président de la Banque centrale européenne, Mario Draghi, sera à Strasbourg lundi
après-midi à l'occasion d'un débat avec les députés sur le rapport annuel de la Banque
pour 2014.
 
 
Le Parlement énonce ses exigences sur l'accord sur le commerce
des services
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Les négociations sur un accord sur le commerce des services (ACS), avec des pays
représentant 70% du commerce mondial des services, devraient donner aux
entreprises de l'UE plus de possibilités de prester des services tels que les transports
et les télécommunications, dans les pays tiers. Dans le même temps, les services
publics de l'UE et les services audiovisuels ne doivent pas être ouverts à la
concurrence, estiment les députés dans des recommandations débattues lundi et
votées mercredi.
 
 
Vote sur l'objection à l'assouplissement des plafonds des émissions
de voitures diesel 
Une proposition s'opposant au projet de décision relevant les limites d'émission de
voiture diesel pour les oxydes d'azote (NOx) jusqu'à 110%, avec l'introduction de la
procédure de test tant attendue des émissions en conditions de conduite réelles, sera
votée mercredi. Selon la commission de l'environnement, le Parlement devrait mettre
son veto au projet visant à assouplir les limites car il porterait atteinte à l'application
des normes existantes de l'UE.
 
 
Statut d'"économie de marché" pour la Chine: quelles sont les
intentions de l'UE? 
Un débat pour savoir si l'UE devrait reconnaître la Chine comme une "économie de
marché" aura lieu lundi après-midi en présence de la commissaire au commerce,
Cecilia Malmström. Les députés s'inquiètent que le Parlement européen n'ait pas
encore été consulté, alors qu'il devra co-décider de tout changement nécessaire à la
législation de l'UE, si celle-ci décidait d'octroyer le statut d'économie de marché à la
Chine.
 
 
Trois milliards d'euros pour le nouveau mécanisme d'aide aux
réfugiés en Turquie: questions sur le financement 
Les députés devraient soulever la question du financement de trois milliards d'euros
depuis les budgets de l'UE et des États membres pour le mécanisme d'aide aux
réfugiés syriens en Turquie. De quelle rubrique du budget de l'UE cette part
proviendra-t-elle? Quel est le montant que chaque État membre s'est engagé à
verser? Et comment la Commission peut-elle garantir que l'argent répondra bel et bien
aux besoins des réfugiés? Telles sont les questions qui pourraient être posées à la
Commission.
 
 
Les députés demandent une tolérance zéro face aux violences à
l'égard des femmes 
Suite aux récentes attaques contre les femmes à Cologne (en Allemagne) et ailleurs
dans l'UE, les députés débattront, mercredi soir, de la question du harcèlement sexuel
et de la violence à l'encontre des femmes dans les lieux publics. Pendant un débat
mardi, ils demanderont aussi à la Commission et au Conseil les démarches qu'ils
envisagent pour prévenir la violence contre les femmes dans l'UE.
 
 
Le Président estonien Toomas Hendrik Ilves s'adresse au Parlement 
Le Président Ilves prononcera son discours lors d'une séance plénière formelle du
Parlement à Strasbourg mardi à midi. M. IIves a été élu Président en septembre 2006
et est entré en fonction le 9 octobre 2006. Avant son élection, il a servi en tant que
membre du Parlement européen de 2004 à 2006. Ce sera son deuxième discours
officiel au Parlement en tant que Président. Le premier a eu lieu en mars 2008.
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Le Président du Nigeria Muhammadu Buhari s'adresse au Parlement 
Le Président du Nigeria, Muhammadu Buhari, prononcera un discours formel face aux
députés en séance plénière mercredi à 12h00. Ce sera sa première visite au
Parlement européen depuis qu'il a été élu Président en mai 2015.
 
 
Une plateforme européenne pour lutter contre le travail non déclaré 
Le projet de plateforme européenne pour accroître la coopération en matière de lutte
contre le travail non déclaré sera débattu et voté mardi. La plateforme faciliterait
l'échange d'informations et renforcerait la coopération entre les ministères du travail,
les syndicats et les associations d'employeurs des États membres sur la manière de
gérer au mieux un fléau qui nuit à l'économie de l'UE et perturbe le marché de l'emploi.
Le travail non déclaré représente environ 18% du PIB de l'UE.
 
 
Perturbateurs endocriniens: débat avec la Commission 
Les députés vont débattre du problème posé par les perturbateurs endocriniens – des
substances provoquant des dérèglements hormonaux et certains cancers – avec le
commissaire à la santé, Vytenis Andriukaitis, mardi. La Cour de Justice de l'UE a
récemment jugé que la Commission a violé le droit européen en échouant à publier
des critères scientifiques pour les définir, étape nécessaire pour en réduire l'impact.
Les députés ont appelé à de nombreuses reprises l'UE à agir sur ce front.
 
 
Objections aux autorisations de trois sojas transgéniques 
La Commission européenne est appelée à retirer ses autorisations sur l'utilisation de
trois sojas génétiquement modifiés tolérant le glyphosate dans les produits
d'alimentation humaine et animale, selon trois objections qui seront votées mercredi.
Les textes de la commission de l'environnement soulignent que le glyphosate, un
herbicide, est classé "cancérogène probable" par l'Organisation mondiale de la santé
(OMS) et que les OGM sont autorisés dans l'UE sans le soutien des États membres.
 
 
Essai clinique mortel en France: débat avec la Commission 
Après qu'un essai clinique en France ait provoqué la mort d'une personne, les députés
et la Commission discuteront des leçons à tirer quant au régime européen des essais
cliniques. Une nouvelle législation doit entrer en vigueur cette année.
 
 
Débat sur les récents développements en Haïti, en Libye et au
Venezuela 
Les députés débattront du processus électoral en Haïti, du gouvernement d'unité
récemment désigné en Libye et de la transition vers la démocratie, ainsi que de la
politique au Venezuela et de la déclaration d'une "urgence économique" avec le
commissaire européen Johannes Hahn et la présidence néerlandaise du Conseil de
l'UE mercredi après-midi.
 
 
Les députés appellent à agir pour protéger les minorités religieuses
contre l'EI 
 
Les députés pressent la Commission européenne de prendre des mesures urgentes
pour contrer le massacre systématique des minorités religieuses par le groupe "État
islamique", EI ou Daesh, dans une résolution qui sera votée jeudi. Le texte conclut le
débat du 20 janvier dernier avec la chef de la politique étrangère de l'UE Federica
Mogherini, lors duquel de nombreux députés européens ont appelé à des mesures
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pour protéger tous les groupes religieux et des minorités contre les attaques de l'EI.
 
 
Les députés demandent d'intensifier les efforts pour aider le Yémen 
Le Parlement prendra position sur la situation humanitaire au Yémen dans une
résolution mise aux voix jeudi. Lors d'un débat le 20 janvier avec le ministre
néerlandais des affaires étrangères, Bert Koenders, de nombreux députés ont appelé
les États membres et la communauté internationale à consacrer tous leurs efforts à la
lutte contre la crise humanitaire, sécuritaire et politique au Yémen - une crise qui s'est
aggravée il y a près d'un an.
 
 
Critères de financement pour les îles de l'UE qui souffrent de
handicaps permanents 
Les députés demanderont à la Commission européenne de définir clairement le type
de handicaps naturels ou démographiques permanents que les îles de l'UE présentent
et de préciser son opinion sur l'idée de prendre en compte d'autres indicateurs que le
PIB pour décider des critères de financement pour de telles régions. Le débat et le
vote sur la résolution sont prévus jeudi.
 
 
Serbie et Kosovo: rapports 2015 sur les progrès en matière
d'intégration européenne 
 
Le Parlement débattra des efforts de réforme effectués en 2015 par la Serbie et le
Kosovo avec le commissaire à l'élargissement, Johannes Hahn, mercredi. La Chambre
est susceptible de saluer les progrès accomplis dans la normalisation des relations
entre la Serbie et le Kosovo, et de noter que ces relations seraient facilitées si tous les
États membres de l'UE reconnaissaient le Kosovo. 
 
 
Résolutions relatives aux droits de l'homme et à la démocratie 
Le Parlement tiendra des débats sur les urgences relatives aux droits de l'homme et à
la démocratie, le jeudi 4 février vers 11h00, avec des votes intervenant à 12h00 sur les
sujets suivants:
 
 
Autres sujets à l'ordre du jour 
Parmi les autres sujets devant être débattus, figurent:
 
 

 
http://www.europarl.europa.eu//news/fr/agenda/briefing/2016-02-01
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En savoir plus
Projet d'ordre du jour
EP Live: suivre la séance en direct
Europarl TV
Conférences de presse et autres événements
Site du service audiovisuel du Parlement européen
EP Newshub
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http://www.europarl.europa.eu/plenary/fr/agendas.html
http://www.europarl.europa.eu/plenary/fr/agendas.html
http://www.europarltv.europa.eu/fr/home.aspx
http://www.europarl.europa.eu/ep-live/fr/schedule
http://audiovisual.europarl.europa.eu/
http://www.epnewshub.eu


Contacts 
 
 
Emilie TOURNIER
Service de presse

(+32) 2 28 30578 (BXL)
(+33) 3 881 72649 (STR)
(+32) 473 55 74 66
presse-FR@europarl.europa.eu

Wendy DE MONTIS
Service de presse

(+32) 2 28 31151 (BXL)
(+32) 470 87 02 64
presse-fr@europarl.europa.eu

Baptiste CHATAIN
Service de presse

(+32) 2 28 40992 (BXL)
(+33) 3 881 74151 (STR)
(+32) 498 98 13 37
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Réfugiés, contrôles aux frontières et avenir de
l'espace Schengen
 
Mardi après-midi, les députés aborderont la crise des
réfugiés et les contrôles aux frontières, tant aux frontières
extérieures de l'UE qu'au sein de l'espace de libre
circulation Schengen, avec le premier vice-président de la
Commission, M. Timmermans. La Commission a averti le
27 janvier que des contrôles d'identité ordinaires
pourraient être réintroduits pendant un délai maximal de 2
ans si la Grèce ne résout pas quelques-unes des graves
lacunes dans la gestion de ses frontières extérieures.
 
Selon le code des frontières Schengen, qui régit le fonctionnement de l'espace sans contrôle de
passeports, la Commission européenne et les États membres concernés sont tenus d'informer
le Parlement et le Conseil dès que possible de tout motif pouvant mener à la réintroduction
temporaire de contrôles aux frontières.
 
Les députés se pencheront aussi sur le respect du principe international de non-refoulement.
 
Note aux rédacteurs
 
 
 
26 pays  font  partie  de  la  zone Schengen:  22 pays  de  l'UE  et  4 pays  tiers  (l'Islande,  le
Liechtenstein, la Norvège et la Suisse). L'Irlande et le Royaume-Uni ont décidé de ne pas faire
partie de l'accord, alors que la Bulgarie, la Croatie, Chypre et la Roumanie sont des pays
candidats. 
 
 
 
Suite à la hausse des flux de migrants et  de réfugiés, plusieurs pays ont temporairement
réintroduit des contrôles aux frontières ces derniers mois. Des contrôles sont actuellement
effectués en Autriche, en France, au Danemark, en Allemagne, en Norvège et en Suède.
 
 
 
Le  code  des  frontières  Schengen  stipule  que  les  contrôles  aux  frontières  peuvent  être
réintroduits pendant dix jours pour des raisons "d'ordre public ou de sécurité nationale". Ces
contrôles peuvent être maintenus et renouvelés pendant une période maximale de deux mois.
Cependant, en cas de menace évidente à la sécurité interne, les contrôles peuvent s'effectuer
pendant  des  périodes  allant  de  30 jours  à  maximum six mois.  En  cas  de  "circonstances
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exceptionnelles", ils peuvent être prolongés de deux ans.
 
Débat: mardi 2 février
 
 
Procédure: déclarations du Conseil et de la Commission (débat conjoint)
 
#migration #Schengen #refugees 
 
En savoir plus
Code frontières Schengen
Règlement (UE) N°1051/2013 sur la réintroduction temporaire du contrôle aux frontières
intérieures dans des circonstances exceptionnelles
Communiqué de presse de la Commission européenne (27.01.2016) (en anglais)
Étude du PE - L'espace Schengen et la politique de l'Union européenne en matière de visas
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http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1414687415278&uri=CELEX%3A02006R0562-20131126
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:295:0001:0010:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:295:0001:0010:FR:PDF
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-16-174_en.htm?locale=FR
http://www.europarl.europa.eu/EPRS/EP-answers-The-Schengen-Area-and-the-EUs-visa-policy-FR.pdf


Débat en vue du sommet européen: migrations
et référendum britannique sur l'UE 
 
Les députés s'exprimeront sur les migrations et le prochain
référendum britannique sur l'avenir du pays dans l'UE,
mercredi matin lors d'un débat en vue du sommet du
Conseil européen des 18-19 février. Le Président de la
Commission européenne, Jean-Claude Juncker, et le
ministre néerlandais des affaires étrangères, Bert
Koenders, au nom de la présidence néerlandaise du
Conseil, participeront au débat en session plénière.
 
 
 
 
Débat: mercredi 3 février
 
Procédure: déclarations de la Commission et du Conseil suivies d'un débat
 
#EU2016NL #euco #EURef #UKRef
 
En savoir plus
Parcours législatif
Projet d'ordre du jour de la réunion du Conseil européen des 18-19 février
Site de la présidence néerlandaise

Séance plénière

FR Service de Presse, Direction générale de la communication
Parlement européen - Porte-parole: Jaume DUCH GUILLOT
Numéro du standard du service de presse (32-2) 28 33000

8 I 36

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=fr&reference=2015/3022(RSP)
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-5072-2016-INIT/en/pdf
http://english.eu2016.nl/


La Commission européenne présente ses
propositions sur la fiscalité des entreprises
 
Le commissaire à la fiscalité, Pierre Moscovici, présentera
les dernières propositions de la Commission sur la fiscalité
des entreprises, mardi matin en session plénière. Parmi
ces propositions figure un projet de directive du Conseil
visant à lutter contre l'érosion de la base d'imposition et le
transfert de bénéfices (EBITB), qui fait suite à un plan
d'action de l'OCDE en la matière.
 
Pendant une audition parlementaire le 12 janvier, M. Moscovici a promis aux députés qu'il
présenterait un paquet ambitieux de lutte contre l'évasion fiscale d'ici la fin du mois. Il les a
cependant avertis, lors de cette réunion avec la commission spéciale sur les rescrits fiscaux II,
qu'il  pourrait  être compliqué pour le  Conseil  des ministres de se mettre d'accord sur  des
mesures ambitieuses, étant donné que l'unanimité est requise en matière de fiscalité et que
certains États membres font preuve de réticence.
 
Le Parlement a énoncé ses recommandations dans une résolution préparée par Anneliese
Dodds (S&D, UK) et Luděk Niedermayer (PPE, CZ), adoptée le 16 décembre dernier.
 
Débat: mardi 2 février
 
Procédure: déclaration de la Commission
 
 
 
#luxleaks #TaxTransparency #BEPS
 
 
En savoir plus
Le Parlement énonce les mesures juridiques pour lutter contre l'optimisation fiscale agressive
des sociétés et contre l'évasion fiscale
Pratiques fiscales des entreprises: débat houleux avec les multinationales
Parcours législatif
Matériel audiovisuel
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http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+IM-PRESS+20160111IPR09424+0+DOC+XML+V0//FR
http://www.europarl.europa.eu/news/fr/news-room/20151210IPR06812/Mesures-l%C3%A9gales-pour-lutter-contre-l'optimisation-fiscale-agressive-des-soci%C3%A9t%C3%A9s
http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/124969/ANNELIESE_DODDS_home.html
http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/124969/ANNELIESE_DODDS_home.html
http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/124701/LUDEK_NIEDERMAYER_home.html
http://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20151210IPR06812/Mesures-l%C3%A9gales-pour-lutter-contre-l'optimisation-fiscale-agressive-des-soci%C3%A9t%C3%A9s
http://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20151210IPR06812/Mesures-l%C3%A9gales-pour-lutter-contre-l'optimisation-fiscale-agressive-des-soci%C3%A9t%C3%A9s
http://www.europarl.europa.eu/committees/fr/taxe/press-releases.html
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=fr&reference=2015/2980(RSP)
http://audiovisual.europarl.europa.eu/Page.aspx?id=2474


Les députés questionneront le Président de la
BCE lors d'un débat lundi
 
Le Président de la Banque centrale européenne, Mario
Draghi, sera à Strasbourg lundi après-midi à l'occasion
d'un débat avec les députés sur le rapport annuel de la
Banque pour 2014.
 
Les députés devraient interroger M. Draghi sur les "effets limités" - et les risques qui y sont
associés -  du programme de rachat d'actifs  de la Banque, également connu sous le nom
d'assouplissement quantitatif. Ce programme n'a pas encore débouché sur le taux d'inflation
voulu de près de 2%, toujours en restant en-dessous, ni sur une réduction du fossé entre les
taux d'emprunts accordés aux PME et ceux octroyés aux plus grandes entreprises. Les députés
appelleront à la prudence et souligneront que la politique monétaire ne peut pas résoudre les
problèmes  budgétaires  et  économiques  et  ne  devrait  pas  se  substituer  aux  réformes
structurelles  nécessaires.
 
En réaction au rapport  de la BCE pour l'année 2014,  adopté en commission des affaires
économiques et monétaires le 25 janvier, les députés ont également demandé une "évaluation
approfondie" du rôle de la BCE au sein de la Troïka (Commission, BCE et FMI) afin de clarifier
les responsabilités de la Banque dans l'approbation et la mise en œuvre des programmes de
renflouement,  tels  que  ceux  appliqués  en  Grèce.  Ils  soulignent  la  nécessité  de  séparer
clairement le rôle de la BCE en tant que superviseur bancaire d'une part et en tant que décideur
de  politique  monétaire  d'autre  part,  tout  en  insistant  sur  le  besoin  d'avoir  un  contrôle
démocratique  pour  ce  nouveau  rôle  de  superviseur.
 
Débat: lundi 1er février
 
Vote: février II
 
Procédure: résolution non législative
 
 #ECB #Draghi
 
En savoir plus
Profil du rapporteur Notis Marias (ECR, EL)
Parcours législatif
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http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/125069/NOTIS_MARIAS_home.html
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=en&reference=2015/2115(INI)


Le Parlement énonce ses exigences sur l'accord
sur le commerce des services
 
Les négociations sur un accord sur le commerce des
services (ACS), avec des pays représentant 70% du
commerce mondial des services, devraient donner aux
entreprises de l'UE plus de possibilités de prester des
services tels que les transports et les télécommunications,
dans les pays tiers. Dans le même temps, les services
publics de l'UE et les services audiovisuels ne doivent pas
être ouverts à la concurrence, estiment les députés dans
des recommandations débattues lundi et votées mercredi.
 
Dans leurs projets de recommandations à la Commission européenne, qui négocie l'accord au
nom de l'UE, les députés veulent faire en sorte que l'accord ACS (ou TiSA pour l'acronyme en
anglais) n'empêche pas les autorités de l'UE et les États membres d'adopter des lois dans
l'intérêt public, notamment concernant le travail et la protection des données. Le texte, rédigé
par Viviane Reding (PPE, LU), réitère également que le Parlement européen aura le dernier
mot en ce qui concerne l'approbation ou le rejet d'un accord sur le commerce des services.
 
Contexte
 
 
 
Les négociations pour un accord sur le commerce des services, en cours depuis avril 2013,
visent à améliorer les règles internationales dans des secteurs tels que les services financiers,
numériques et de transport. Les participants comprennent maintenant 23 membres de l'OMC,
qui, ensemble, représentent 70% du commerce mondial des services.
 
 
 
Les obstacles à  l'accès au marché des fournisseurs  de services de l'UE,  si  convertis  en
équivalents tarifaires, s'élèvent à 15% pour le Canada, 16% pour le Japon, 25% pour la Corée
du Sud, 44% pour la Turquie et 68% pour la Chine, alors que dans l'UE, le tarif équivalent de
restrictions de prestations de services pour les opérateurs étrangers est seulement de 6%.
 
 
 
L'UE est le plus grand exportateur mondial de services, représentant 25% du total mondial. Les
services emploient près de 70% de la population active de l'UE et représentent 40% de la
valeur des marchandises exportées à partir de l'Europe.

Séance plénière

FR Service de Presse, Direction générale de la communication
Parlement européen - Porte-parole: Jaume DUCH GUILLOT
Numéro du standard du service de presse (32-2) 28 33000

11 I 36



 
 
Les 23 parties participant aux négociations sur l'ACS sont l'Australie;  le Canada; le Chili;
Taïwan;  la  Colombie;  le  Costa  Rica;  l'UE;  Hong  Kong;  l'Islande;  Israël;  le  Japon;  le
Liechtenstein;  l'Ile  Maurice;  le  Mexique;  la  Nouvelle  Zélande;  la  Norvège;  le  Pakistan;  le
Panama;  le  Pérou;  la  Corée du Sud;  la  Suisse;  la  Turquie;  et  les  États-Unis.
 
Débat: lundi 1er février
 
 
Vote: mercredi 3 février
 
Procédure: résolution non législative
 
Conférence de presse: mercredi 3 février, 14h30
 
#TISA
 
En savoir plus
Projet de résolution sur les négociations sur le commerce des services
Négociations sur le commerce des services: ouvrir de nouveaux marchés pour les entreprises
de l'UE, mais protéger consommateurs et services publics
Profil du rapporteur Viviane Reding (PPE, LU)
Parcours législatif
Accord sur le commerce des services (ACS): briefing DG EXPO
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http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?type=REPORT&mode=XML&reference=A8-2016-0009&language=fr
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-%2f%2fEP%2f%2fTEXT%2bIM-PRESS%2b20160118IPR10380%2b0%2bDOC%2bXML%2bV0%2f%2fEN&language=fr
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-%2f%2fEP%2f%2fTEXT%2bIM-PRESS%2b20160118IPR10380%2b0%2bDOC%2bXML%2bV0%2f%2fEN&language=fr
http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/1185/VIVIANE_REDING_home.html
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2015/2233(INI)&l=fr
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/IDAN/2015/570448/EXPO_IDA%282015%29570448_EN.pdf


Vote sur l'objection à l'assouplissement des
plafonds des émissions de voitures diesel
 
Une proposition s'opposant au projet de décision relevant
les limites d'émission de voiture diesel pour les oxydes
d'azote (NOx) jusqu'à 110%, avec l'introduction de la
procédure de test tant attendue des émissions en
conditions de conduite réelles, sera votée mercredi. Selon
la commission de l'environnement, le Parlement devrait
mettre son veto au projet visant à assouplir les limites car
il porterait atteinte à l'application des normes existantes de
l'UE.
 
 
La question a été débattue pendant la session plénière de janvier. Entre temps, suite à la
pression exercée par le Parlement,  la Commission a proposé, le 27 janvier,  une nouvelle
législation sur l'approbation des véhicules à moteur et leur surveillance sur le marché, au vu du
scandale Volkswagen - après lequel les députés ont décidé de créer une commission d'enquête
comptant 45 membres.
 
Émissions en conditions de conduite réelles
 
Dans le cadre d'un paquet introduisant la procédure de test des émissions en conditions de
conduite  réelles,  approuvé par  les  États  membres  au sein  du  comité  technique pour  les
véhicules à moteur (CTVM) le 28 octobre, la Commission européenne a proposé de relever les
limites maximales de NOx émis par les voitures jusqu'à 110% d'ici septembre 2017 pour les
nouveaux modèles et d'ici septembre 2019 pour les nouveaux véhicules.
 
Dans un deuxième temps, cette différence sera ramenée à 50%, en prenant en compte les
marges d'erreurs techniques, d'ici janvier 2020 pour tous les nouveaux modèles (et d'ici janvier
2021 pour tous les nouveaux véhicules).
 
La nouvelle procédure de mesure des émissions dans des conditions de conduite réelles est
conçue pour  permettre  un test  plus  réaliste  des émissions des véhicules,  en utilisant  un
dispositif  portable et en réalisant le test sur la route. La procédure actuelle en laboratoire
présente un certain nombre de lacunes, qui sont exploitées par les constructeurs automobiles
pour décrire leurs produits comme plus propres qu'ils ne le sont vraiment.
 
Débat: lundi 18 janvier
 
Vote: mercredi 3 février
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Procédure: résolution législative (objection aux actes délégués)
 
#RDE #CarEmissions #NOx #emissions #vehicles
 
En savoir plus
Les députés de la commission de l'environnement s'opposent à l'assouplissement des
plafonds des émissions de voitures diesel
Parcours législatif
La Commission se félicite de l’accord des États membres sur des contrôles rigoureux de la
pollution atmosphérique générée par les émissions des véhicules

Séance plénière

FR Service de Presse, Direction générale de la communication
Parlement européen - Porte-parole: Jaume DUCH GUILLOT
Numéro du standard du service de presse (32-2) 28 33000

14 I 36

http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-%2F%2FEP%2F%2FTEXT%2BIM-PRESS%2B20151214IPR07434%2B0%2BDOC%2BXML%2BV0%2F%2FFR&language=FR
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-%2F%2FEP%2F%2FTEXT%2BIM-PRESS%2B20151214IPR07434%2B0%2BDOC%2BXML%2BV0%2F%2FFR&language=FR
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=en&reference=2015/3029(RSP)
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-15-5945_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-15-5945_fr.htm


Statut d'"économie de marché" pour la Chine:
quelles sont les intentions de l'UE?
 
Un débat pour savoir si l'UE devrait reconnaître la Chine
comme une "économie de marché" aura lieu lundi après-
midi en présence de la commissaire au commerce, Cecilia
Malmström. Les députés s'inquiètent que le Parlement
européen n'ait pas encore été consulté, alors qu'il devra
co-décider de tout changement nécessaire à la législation
de l'UE, si celle-ci décidait d'octroyer le statut d'économie
de marché à la Chine.
 
 
Les députés demanderont à la Commission les options qu'elle envisage concernant le statut
proposé  d'économie  de  marché  (SEM)  pour  la  Chine  et  si  elle  compte  évaluer  les
conséquences  éventuelles  sur  l'industrie  et  l'emploi  européens.
 
 
 
Informations générales
 
 
 
Lorsque la Chine a rejoint l'Organisation mondiale du commerce (OMC) en 2001, les membres
de l'OMC ont reconnu qu'elle n'avait pas encore accompli la transition vers une économie de
marché. La Chine a accepté de répondre à un certain nombre d'obligations pour devenir une
économie de marché, et convenu que les autres membres de l'OMC pourraient appliquer des
mesures relatives aux pays "dépourvus d'une économie de marché" à ses exportations. En
pratique, cela s'est souvent traduit par des droits antidumping plus élevés.
 
 
 
Selon la Chine, le protocole d'adhésion de l'OMC de 2001 stipule que la transition vers une
économie de marché sera automatique après le 11 décembre 2016. Cette interprétation du
protocole  d'adhésion  est  actuellement  débattue  d'un  point  de  vue  politique  et  juridique.
Cependant, quelques membres de l'OMC, comme l'Australie, reconnaissent déjà la Chine
comme une économie de marché dans leur législation.
 
 
 
Actuellement,  la Chine répond seulement à un des cinq critères de l'UE pour être définie
comme une "économie de marché".  La Chine est  ciblée dans près de 80% des enquêtes
antidumping et  antisubventions de l'UE.
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Débat: lundi 1er février
 
 
Procédure: question orale
 
#EU #China #market
 
 
En savoir plus
Question orale à la Commission
Communiqué de presse à l'issue du vote en commission du commerce international
(18.01.2016)
Profil du rapporteur Bernd Lange (S&D, DE)
Parcours législatif
Analyse de la DG EXPO
Étude EPRS

Séance plénière

FR Service de Presse, Direction générale de la communication
Parlement européen - Porte-parole: Jaume DUCH GUILLOT
Numéro du standard du service de presse (32-2) 28 33000

16 I 36

https://polcms.secure.europarl.europa.eu/cmsdata/upload/85b4be14-0a65-4e2d-8545-d0712c94eb63/QO_China.pdf
http://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20160119IPR10630/China-market-economy-status-what-will-the-EU-do
http://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20160119IPR10630/China-market-economy-status-what-will-the-EU-do
http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/1909/BERND_LANGE_home.html
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2016/2514(RSP)&l=fr
https://polcms.secure.europarl.europa.eu/cmsdata/upload/faeade32-59fa-40d1-b6b6-d8f1b271e1f6/China's%20market%20economy%20status_analysis.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/IDAN/2015/571325/EPRS_IDA(2015)571325_EN.pdf


Trois milliards d'euros pour le nouveau
mécanisme d'aide aux réfugiés en Turquie:
questions sur le financement
 
Les députés devraient soulever la question du financement
de trois milliards d'euros depuis les budgets de l'UE et des
États membres pour le mécanisme d'aide aux réfugiés
syriens en Turquie. De quelle rubrique du budget de l'UE
cette part proviendra-t-elle? Quel est le montant que
chaque État membre s'est engagé à verser? Et comment la
Commission peut-elle garantir que l'argent répondra bel et
bien aux besoins des réfugiés? Telles sont les questions
qui pourraient être posées à la Commission.
 
Le débat conjoint sur les questions migratoires aura lieu mardi après-midi en session plénière.
 
Le mécanisme d'aide aux réfugiés en Turquie, lancé le 24 novembre 2015 par la Commission,
est un mécanisme de coordination destiné à aider la Turquie à faire face aux conséquences de
l'afflux de réfugiés. Le financement devrait se composer de 500 millions d'euros imputés sur le
budget de l'Union et de 2,5 milliards d'euros de contributions des États membres. Les députés
devraient par ailleurs demander à la Commission de confirmer cette répartition.
 
Délégation de députés pour évaluer la situation en Turquie
 
 
 
Des délégations de la commission des budgets et de la commission des libertés civiles se
rendront en Turquie du 8 au 11 février pour évaluer la situation des réfugiés sur le terrain,
notamment des personnes qui ne vivent pas dans des camps. Sous la houlette de Jean Arthuis
(ADLE, FR),  président  de la commission des budgets,  et  de Sylvie Guillaume (S&D, FR),
membre de la commission des libertés civiles, les députés chercheront à évaluer la coopération
entre  la  Turquie  et  l'UE  dans  le  contexte  de  la  crise  migratoire.  À  Ankara,  ils  devraient
rencontrer les ministres responsables des questions migratoires ainsi que des représentants du
Parlement turc et de la société civile.
 
Débat: mardi 2 février
 
Procédure: déclarations du Conseil et de la Commission suivies d'un débat
 
#refugeecrisis #migrationEU #EUfunds #Turkey
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En savoir plus
Question orale à la Commission: financement, dispositions budgétaires et gestion du
mécanisme d'aide aux réfugiés en Turquie
Parcours législatif
Communiqué de presse de la Commission - Coopération UE-Turquie: 3 milliards d’euros pour
un mécanisme de soutien à la Turquie en faveur des réfugiés
Étude EPRS
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http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+OQ+O-2016-000002+0+DOC+XML+V0//FR
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+OQ+O-2016-000002+0+DOC+XML+V0//FR
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2016/2528%28RSP%29&l=FR
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-15-6162_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-15-6162_fr.htm
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/en/document.html?reference=EPRS_ATA%282016%29573925


Les députés demandent une tolérance zéro face
aux violences à l'égard des femmes
 
Suite aux récentes attaques contre les femmes à Cologne
(en Allemagne) et ailleurs dans l'UE, les députés
débattront, mercredi soir, de la question du harcèlement
sexuel et de la violence à l'encontre des femmes dans les
lieux publics. Pendant un débat mardi, ils demanderont
aussi à la Commission et au Conseil les démarches qu'ils
envisagent pour prévenir la violence contre les femmes
dans l'UE.
 
 
Une résolution qui  sera votée mercredi  invitera la Commission à présenter une "nouvelle
stratégie en matière d'égalité entre les femmes et les hommes et de droits des femmes pour
l'après-2015".
 
Les députés devraient  à  nouveau appeler  à  une directive  européenne pour  combattre  la
violence à l'égard des femmes, comme demandé par le Parlement en 2014. Ils estiment que
peu de progrès ont été réalisés pour éradiquer les violences contre les femmes et invitent
instamment les États membres de l'UE à ratifier sans délai la Convention d'Istanbul. Seize pays
de l'UE ne l'ont pas encore ratifiée à ce jour.
 
Dans sa résolution du 9 juin 2015, le Parlement a demandé une nouvelle stratégie pour l'égalité
des genres et les droits des femmes pour l'après-2015. Jusqu'à présent, la Commission a
seulement  présenté  un  document  de  travail  de  ses  services  qui  n'a  aucune  valeur
interinstitutionnelle.
 
Note aux éditeurs
 
En février 2014, le Parlement a adopté une résolution d'initiative législative demandant à la
Commission de proposer une stratégie à l'échelle européenne à cette fin; y compris un projet
législatif avec des instruments contraignants pour protéger les femmes contre la violence.
 
 
 
En mai  2014,  la  Commission précédente  a  répondu qu'elle  n'avait  pas jugé opportun de
présenter une proposition législative sur les mesures de prévention pour lutter contre la violence
à l'égard des femmes.
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http://www.coe.int/fr/web/istanbul-convention/home
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P8-TA-2015-0218+0+DOC+XML+V0//FR


Selon une enquête de l'Agence européenne des droits fondamentaux, un tiers des femmes
dans l'UE ont  subi  des violences physiques et/ou sexuelles depuis l'âge de 15 ans.  Cela
correspond à 62 millions de femmes.
 
Débats -  mardi 2 février:  débat sur la question orale sur la nouvelle stratégie après 2015;
mercredi 3 février:  harcèlement sexuel
 
Vote: mercredi 3 février
 
Procédure: question orale à la Commission avec résolution, déclarations du Conseil et de la
Commission
 
#harassment #violenceagainstwomen #womensrights
 
 
En savoir plus
Question orale à la Commission: nouvelle stratégie en matière d'égalité entre les femmes et
les hommes et de droits des femmes pour l'après-2015
Résolution du Parlement européen du 9 juin 2015 sur la stratégie de l'Union européenne pour
l'égalité entre les femmes et les hommes après 2015
Résolution du Parlement européen du 25 février 2014 contenant des recommandations à la
Commission sur la lutte contre la violence à l'égard des femmes
Violence faite aux femmes: étude de l'UE (Agence européennee pour les droits fondamentaux)
Étude EPRS
Convention d’Istanbul sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence
domestique
Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des
femmes et la violence domestique
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http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?type=OQ&reference=O-2016-000006&language=FR
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?type=OQ&reference=O-2016-000006&language=FR
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P8-TA-2015-0218+0+DOC+XML+V0//fr
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P8-TA-2015-0218+0+DOC+XML+V0//fr
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P7-TA-2014-0126+0+DOC+XML+V0//fr
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P7-TA-2014-0126+0+DOC+XML+V0//fr
http://fra.europa.eu/en/publication/2014/vaw-survey-main-results
http://www.europarl.europa.eu/eplibrary/La-violence-envers-les-femmes-EN.pdf
http://www.coe.int/fr/web/istanbul-convention/home
http://www.coe.int/fr/web/istanbul-convention/home
http://www.coe.int/fr/web/conventions/full-list/-/conventions/treaty/210/signatures
http://www.coe.int/fr/web/conventions/full-list/-/conventions/treaty/210/signatures


Le Président estonien Toomas Hendrik Ilves
s'adresse au Parlement
 
Le Président Ilves prononcera son discours lors d'une
séance plénière formelle du Parlement à Strasbourg mardi
à midi. M. IIves a été élu Président en septembre 2006 et est
entré en fonction le 9 octobre 2006. Avant son élection, il a
servi en tant que membre du Parlement européen de 2004 à
2006. Ce sera son deuxième discours officiel au Parlement
en tant que Président. Le premier a eu lieu en mars 2008.
 
 
Débat: mardi 2 février
 
Procédure séance solennelle
 
#Estonia 
 
En savoir plus
Site internet du Président de la République d'Estonie
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https://president.ee/en/index.html


Le Président du Nigeria Muhammadu Buhari
s'adresse au Parlement
 
Le Président du Nigeria, Muhammadu Buhari, prononcera
un discours formel face aux députés en séance plénière
mercredi à 12h00. Ce sera sa première visite au Parlement
européen depuis qu'il a été élu Président en mai 2015.
 
La population du Nigeria a maintes fois subi des attaques terroristes de Boko Haram depuis
2009. Le groupe islamiste armé nigérian a fait plus de 20.000 morts au Nigeria et quelques 2,1
millions de personnes ont été forcées de quitter leurs maisons dans le nord-est du Nigeria,
selon les chiffres de la Commission européenne.
 
Débat: mercredi 3 février
 
Procédure: séance solennelle
 
#Nigeria #Buhari
 
 
En savoir plus
Page web du SEAE sur les relations de l’UE avec le Nigeria
Commission européenne: aide humanitaire et protection civile - Fiche sur le Nigeria
Site internet du Président de la République fédérale du Nigeria
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http://ec.europa.eu/echo/files/aid/countries/factsheets/nigeria_fr.pdf
http://eeas.europa.eu/nigeria/index_fr.htm
http://ec.europa.eu/echo/files/aid/countries/factsheets/nigeria_fr.pdf
http://www.statehouse.gov.ng/


Une plateforme européenne pour lutter contre le
travail non déclaré
 
Le projet de plateforme européenne pour accroître la
coopération en matière de lutte contre le travail non
déclaré sera débattu et voté mardi. La plateforme faciliterait
l'échange d'informations et renforcerait la coopération
entre les ministères du travail, les syndicats et les
associations d'employeurs des États membres sur la
manière de gérer au mieux un fléau qui nuit à l'économie
de l'UE et perturbe le marché de l'emploi. Le travail non
déclaré représente environ 18% du PIB de l'UE.
 
Le "travail non déclaré" est généralement défini comme toute activité rémunérée de nature
légale mais non déclarée aux pouvoirs publics, comme les autorités fiscales ou les services
d'inspection du travail. La plateforme devrait encourager des actions transfrontières pratiques,
efficaces et  efficientes,  et  mettre au point  un système fiable et  efficace d'échange rapide
d'informations entre les organes nationaux.
 
Cependant, elle ne devrait pas interférer avec les mesures propres des États membres ni
chercher à harmoniser leurs dispositions, affirme la proposition de résolution. Le texte fait par
ailleurs remarquer que les définitions et les systèmes réglementaires concernés diffèrent d'un
pays de l'UE à l'autre.
 
L'objectif à long terme est de contribuer à améliorer les conditions de travail, de réduire la
fraude à la sécurité sociale et d'intégrer les travailleurs non déclarés sur le marché de l'emploi.
La plateforme traiterait toutes les formes de travail  non déclaré, notamment le faux travail
indépendant et les sociétés dites "boîtes aux lettres".
 
 
 
Note aux éditeurs
 
Les travailleurs non déclarés sont souvent contraints d'accepter des conditions de travail
dangereuses, des salaires moins élevés et des infractions au droit du travail. Le travail non
déclaré peut contribuer au dumping social, notamment des salaires bas, en particulier dans les
cas transfrontaliers.  La plateforme devrait  contribuer  à  l'élimination du recours  abusif  au
principe de libre  circulation par  le  travail  non déclaré.
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Selon les chiffres d'Eurofound, l'économie non déclarée représente en moyenne 18% du PIB de
l'UE, allant de moins de 8% du PIB (en Autriche) à plus de 30% (en Bulgarie). Le travail non
déclaré est le plus fréquent dans le secteur de la construction mais est aussi largement répandu
dans les services ménagers, la sécurité privée, le nettoyage industriel, l'agriculture, les hôtels,
les restaurants et le secteur de l'horeca.
 
Débat: mardi 2 février
 
 
Vote: mardi 2 février
 
 
Procédure: procédure législative ordinaire (compromis de première lecture) 
 
#undeclaredwork #employment #undeclared
 
 
En savoir plus
Projet de résolution sur la proposition de décision du Parlement européen et du Conseil
établissant une plateforme européenne dans l'objectif de renforcer la coopération visant à
prévenir et à décourager le travail non déclaré
Profil du rapporteur Georgi Pirinski (S&D, BG)
Parcours législatif
Etude Eurofound
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http://www.eurofound.europa.eu/sites/default/files/ef_publication/field_ef_document/ef1324en3.pdf
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?type=REPORT&reference=A8-2015-0172&language=fr
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?type=REPORT&reference=A8-2015-0172&language=fr
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?type=REPORT&reference=A8-2015-0172&language=fr
http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/124855/GEORGI_PIRINSKI_home.html
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=fr&reference=2014/0124(COD)
http://www.eurofound.europa.eu/sites/default/files/ef_publication/field_ef_document/ef1324en3.pdf


Perturbateurs endocriniens: débat avec la
Commission
 
Les députés vont débattre du problème posé par les
perturbateurs endocriniens – des substances provoquant
des dérèglements hormonaux et certains cancers – avec le
commissaire à la santé, Vytenis Andriukaitis, mardi. La
Cour de Justice de l'UE a récemment jugé que la
Commission a violé le droit européen en échouant à
publier des critères scientifiques pour les définir, étape
nécessaire pour en réduire l'impact. Les députés ont
appelé à de nombreuses reprises l'UE à agir sur ce front.
 
 
Dans  une  résolution  adoptée  en  mars  2013,  le  Parlement  européen  a  demandé  à  la
Commission  d'agir  pour  réduire  l'exposition  aux  perturbateurs  endocriniens,  liés  à  une
dégradation de la qualité du sperme, des pubertés précoces, ainsi que certains cancers et
autres maladies.
 
Débat: mardi 2 février
 
Procédure: déclaration de la Commission avec débat
 
 #endocrinedisruptors #endocrine #health
 
 
En savoir plus
Les députés s'alarment des produits chimiques affectant les hormones
Résolution du Parlement européen du 14 mars 2013 sur la protection de la santé publique
contre les perturbateurs endocriniens
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http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P7-TA-2013-0091+0+DOC+XML+V0//EN
http://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20130308IPR06305/Les-d%C3%A9put%C3%A9s-s'alarment-des-produits-chimiques-affectant-les-hormones
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P7-TA-2013-0091+0+DOC+XML+V0//fr
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P7-TA-2013-0091+0+DOC+XML+V0//fr


Objections aux autorisations de trois sojas
transgéniques
 
La Commission européenne est appelée à retirer ses
autorisations sur l'utilisation de trois sojas génétiquement
modifiés tolérant le glyphosate dans les produits
d'alimentation humaine et animale, selon trois objections
qui seront votées mercredi. Les textes de la commission de
l'environnement soulignent que le glyphosate, un
herbicide, est classé "cancérogène probable" par
l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et que les OGM
sont autorisés dans l'UE sans le soutien des États
membres.
 
 
Une législation européenne distincte, qui permettrait à tout État membre de restreindre ou
d'interdire sur son territoire la vente et l'utilisation de denrées alimentaires ou d'aliments pour
animaux contenant des OGM approuvés par l'UE, a été rejetée par le Parlement en octobre.
Les  députés  craignent  que  cette  législation  ne  se  révèle  irréalisable  et  n'entraîne  la
réintroduction de contrôles aux frontières entre les pays pro et anti OGM. Ils ont appelé la
Commission à présenter une nouvelle proposition.
 
Vote: mercredi 3 février
 
Procédure: résolution législative
 
 #GMO #soybeans #glyphosate #GMOs
 
En savoir plus
Communiqué de presse à l'issue du vote en commission de l'environnement
Profil du rapporteur Evelyn Gebhards (S&D, DE)
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http://www.europarl.europa.eu/news/en/press-room/20160121IPR11057/MEPs-object-to-three-GM-soybean-authorisations
http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/1913/EVELYNE_GEBHARDT_home.html


Essai clinique mortel en France: débat avec la
Commission
 
Après qu'un essai clinique en France ait provoqué la mort
d'une personne, les députés et la Commission discuteront
des leçons à tirer quant au régime européen des essais
cliniques. Une nouvelle législation doit entrer en vigueur
cette année.
 
 
 
La nouvelle législation, sur laquelle un accord entre le Parlement et le Conseil a été trouvé en
2014, imposera aux laboratoires pharmaceutiques et chercheurs académiques de publier les
résultats  de  leurs  essais  cliniques  sur  une  base  de  données  européenne  publiquement
accessible,  afin  de  renforcer  la  transparence  du  régime.
 
Le médicament était testé en France aux fins de traitement contre l'anxiété, des problèmes
moteurs liés à la maladie de Parkinson, ainsi qu'aux douleurs chroniques liées au cancer et à
d'autres maladies.
 
Débat: lundi 1er février
 
Procédure: déclaration de la Commission suivie d'un débat
 
#clinicaltrials #transparency
 
 
En savoir plus
Essais cliniques: des règles plus claires et une protection accrue des patients
Profil du rapporteur Glenis Willmott (S&D, UK)
Parcours législatif
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http://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20140331IPR41186/Clinical-trials-clearer-rules-better-protection-for-patients
http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/35743/GLENIS_WILLMOTT_home.html
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2012/0192%28COD%29&l=fr


Débat sur les récents développements en Haïti,
en Libye et au Venezuela
 
Les députés débattront du processus électoral en Haïti, du
gouvernement d'unité récemment désigné en Libye et de la
transition vers la démocratie, ainsi que de la politique au
Venezuela et de la déclaration d'une "urgence
économique" avec le commissaire européen Johannes
Hahn et la présidence néerlandaise du Conseil de l'UE
mercredi après-midi.
 
Le processus électoral  en Haïti  sera le  premier  sujet  que les  députés débattront  avec le
commissaire européen Johannes Hahn représentant la chef de la politique étrangère de l'UE
Federica  Mogherini  mercredi  vers  17h.  Le  22  janvier,  le  second  tour  des  élections
présidentielles a été reporté pour des raisons de sécurité,  juste deux jours avant que les
électeurs ne se rendent aux urnes. Mme Mogherini  a appelé tous les acteurs politiques à
renoncer à la violence et à finaliser sans plus tarder le processus électoral commencé en août
2015.
 
La mise en place du nouveau gouvernement d'union en Libye selon un plan des Nations unies
est considérée comme une étape essentielle vers la mise en œuvre de l'accord politique de la
Libye.  L'unique  gouvernement  d'entente  nationale  nouvellement  établi  et  les  institutions
nationales devraient guider la Libye vers sa transition post-révolution et la remettre sur le
chemin de la construction d'un pays démocratique, pacifique, stable et prospère.
 
Une résolution sur la situation en Libye sera votée le jeudi 4 février.
 
Les  députés  débattront  également  des  développements  politiques  et  économiques  au
Venezuela avec la présidence néerlandaise du Conseil de l'UE. Le Venezuela, qui possède les
plus grandes réserves de pétrole au monde, est particulièrement touché par la forte baisse des
prix du pétrole des 18 derniers mois. Le 16 janvier, alors que le taux d'inflation du Venezuela a
atteint  141%,  son  Président,  Nicolas  Maduro,  a  proposé  de  décréter  un  "état  d'urgence
économique" de soixante jours. Mais le Parlement vénézuélien, qui possède une forte majorité
d'opposition depuis les élections parlementaires de décembre 2015, a rejeté cette proposition le
vendredi 22 janvier.
 
 
 
Débat: mercredi 3 février
 
Vote: jeudi 4 février (Libye)
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Procédure: déclaration de la vice-présidente de la Commission, haute représentante de l'Union
pour les affaires étrangères et la politique de sécurité
 
 
 
#Libya #Venezuela #Haiti
 
 
En savoir plus
Déclaration de Mme Federica Mogherini, haute représentante de l'Union et vice-présidente de
la Commission, concernant l'annonce de la formation du nouveau gouvernement d'union
nationale libyen
Parcours législatif: situation en Libye
Service européen d'action extérieure:
les relations UE-Libye
Service européen d'action extérieure: les relations UE-Venezuela
Service européen d'action extérieure: les relations UE-Haïti
Déclaration de la HR/VP Federica Mogherini suite au report des élections présidentielles
haïtiennes
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http://eeas.europa.eu/statements-eeas/2016/160119_01_fr.htm
http://eeas.europa.eu/statements-eeas/2016/160119_01_fr.htm
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http://www.eeas.europa.eu/delegations/haiti/press_corner/all_news/news/2016/2016_01_25_fr.htm#
http://www.eeas.europa.eu/delegations/haiti/press_corner/all_news/news/2016/2016_01_25_fr.htm#


Les députés appellent à agir pour protéger les
minorités religieuses contre l'EI
 
 
Les députés pressent la Commission européenne de
prendre des mesures urgentes pour contrer le massacre
systématique des minorités religieuses par le groupe "État
islamique", EI ou Daesh, dans une résolution qui sera
votée jeudi. Le texte conclut le débat du 20 janvier dernier
avec la chef de la politique étrangère de l'UE Federica
Mogherini, lors duquel de nombreux députés européens
ont appelé à des mesures pour protéger tous les groupes
religieux et des minorités contre les attaques de l'EI.
 
Dans cette résolution, les députés pourraient également demander à l'UE de reconnaître les
atrocités commises par l'État islamique contre les minorités religieuses comme un génocide.
 
Note aux rédacteurs
 
 
 
L'EI  a  perpétré  une  violence  systématique  et  généralisée  et  des  violations  des  lois
internationales relatives aux droits de l'homme et du droit humanitaire contre des membres de
groupes minoritaires, y compris les chrétiens et les Yézidis, en Irak et en Syrie. Selon les
Nations unies, "dans certains cas, ces actes peuvent s'apparenter à des crimes de guerre et
crimes contre l'humanité".
 
Débat: mercredi 20 janvier
 
Vote: jeudi 4 février
 
Procédure: résolution non contraignante
 
#ISIS #Iraq #Syria
 
En savoir plus
Vidéo du débat sur le massacre systématique des minorités religieuses par le groupe "État
islamique"
Parcours législatif
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http://www.europarl.europa.eu/ep-live/fr/plenary/video?debate=1453317042696&streamingLanguage=fr
http://www.europarl.europa.eu/ep-live/fr/plenary/video?debate=1453317042696&streamingLanguage=fr
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2016/2529%28RSP%29&l=fr


Les députés demandent d'intensifier les efforts
pour aider le Yémen
 
Le Parlement prendra position sur la situation humanitaire
au Yémen dans une résolution mise aux voix jeudi. Lors
d'un débat le 20 janvier avec le ministre néerlandais des
affaires étrangères, Bert Koenders, de nombreux députés
ont appelé les États membres et la communauté
internationale à consacrer tous leurs efforts à la lutte
contre la crise humanitaire, sécuritaire et politique au
Yémen - une crise qui s'est aggravée il y a près d'un an.
 
Les  organisations  humanitaires  estiment  que  21 millions  de  Yéménites  (soit  82%  de  la
population totale) ont besoin d'une aide humanitaire et que 14 millions souffrent d'insécurité
alimentaire ou ont besoin de soins de santé.
 
Débat: 20 janvier
 
Vote: jeudi 4 février
 
Procédure: résolution non contraignante
 
#Yemen #humanrights 
 
En savoir plus
Enregistrement du débat sur le Yémen (20.01.2016)
Parcours législatif
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http://www.europarl.europa.eu/ep-live/en/plenary/video?debate=1453302168441&streamingLanguage=fr
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=fr&reference=2016/2515(RSP)


Critères de financement pour les îles de l'UE qui
souffrent de handicaps permanents
 
Les députés demanderont à la Commission européenne de
définir clairement le type de handicaps naturels ou
démographiques permanents que les îles de l'UE
présentent et de préciser son opinion sur l'idée de prendre
en compte d'autres indicateurs que le PIB pour décider des
critères de financement pour de telles régions. Le débat et
le vote sur la résolution sont prévus jeudi.
 
Les députés présenteront une question orale à la Commission, demandant si elle estime "qu'il
serait envisageable de tenir compte d'autres indicateurs que le PIB, qui aillent au-delà de la
simple mesure de production économique et qui tiennent compte des spécificités des régions
insulaires, comme l'indice régional de compétitivité, afin qu'ils reflètent mieux la vulnérabilité
économique et  sociale que présentent  ces régions en raison de leurs handicaps naturels
permanents".
 
Lors d'un débat et d'un vote distincts jeudi les députés questionneront la Commission sur le
soutien concret qu'elle envisage de donner aux autorités régionales et locales afin de renforcer
leur rôle et leur impact sur la gestion des Fonds structurels et d'investissement européens sur la
période 2014-2020.
 
Note aux rédacteurs
 
 
 
Les régions insulaires  qui  figurent  dans la  classification  des régions NUTS-2 et  NUTS-3
(nomenclature des unités territoriales statistiques) présentent  des caractéristiques et  des
particularités communes de nature permanente, qui les distinguent nettement des territoires
continentaux. L'article 174 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (traité FUE)
précise que les territoires insulaires souffrent de handicaps permanents qui nécessitent une
attention particulière.
 
 
 
Cependant, lors de la préparation de la programmation financière pour la période 2014-2020,
les régions insulaires des catégories NUTS-2 et NUTS-3 n'ont pas bénéficié d'un financement
spécifique, mais seulement de la possibilité de moduler les taux de cofinancement pour certains
types d'îles, prévue par l'article 121 du règlement (UE) n°1303/2013.
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Débat: jeudi 4 février
 
Vote: jeudi 4 février
 
Procédure: question orale à la Commission (avec résolution)
 
#EUislands #funding
 
 
En savoir plus
Question orale à la Commission: régions insulaires
Nomenclature des unités territoriales pour les statistiques (NUTS)
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http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+OQ+O-2015-000128+0+DOC+XML+V0//fr
http://ec.europa.eu/eurostat/web/nuts/overview


Serbie et Kosovo: rapports 2015 sur les progrès
en matière d'intégration européenne
 
 
Le Parlement débattra des efforts de réforme effectués en
2015 par la Serbie et le Kosovo avec le commissaire à
l'élargissement, Johannes Hahn, mercredi. La Chambre est
susceptible de saluer les progrès accomplis dans la
normalisation des relations entre la Serbie et le Kosovo, et
de noter que ces relations seraient facilitées si tous les
États membres de l'UE reconnaissaient le Kosovo. 
 
 
Les députés pourraient également souligner les domaines dans lesquels les deux pays sont à
la traîne en matière de réformes, tels que l'état de droit, la liberté d'expression et la lutte contre
la corruption.
 
La Chambre se prononcera sur les deux résolutions distinctes jeudi.
 
Débat: mercredi 3 février
 
Vote: jeudi 4 février
 
Procédure: déclarations du Conseil et de la Commission (avec résolution)
 
#Kosovo #Serbia 
 
En savoir plus
Profil du rapporteur pour la Serbie: David McAllister (PPE, DE)
Profil du rapporteur pour le Kosovo: Ulrike Lunacek (Verts/ALE, AT)
Parcours législatif: Serbie
Parcours législatif: Kosovo
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•
•
•

Résolutions relatives aux droits de l'homme et à
la démocratie
 
Le Parlement tiendra des débats sur les urgences relatives
aux droits de l'homme et à la démocratie, le jeudi 4 février
vers 11h00, avec des votes intervenant à 12h00 sur les
sujets suivants:
 

Situation des droits de l'homme en Crimée, en particulier des Tatars de Crimée; 
Bahreïn: le cas de Mohammed Ramadan; et 
Affaire des éditeurs disparus à Hong Kong.
 

Débat: jeudi 4 février
 
Vote: jeudi 4 février
 
Procédures: résolutions non législatives
 
#humanrights #democracy #Crimea #Bahrain #HongKong
 

Séance plénière

FR Service de Presse, Direction générale de la communication
Parlement européen - Porte-parole: Jaume DUCH GUILLOT
Numéro du standard du service de presse (32-2) 28 33000

35 I 36



•

•

Autres sujets à l'ordre du jour
 
Parmi les autres sujets devant être débattus, figurent:
 

Enregistrement des animaux de compagnie, déclaration de la Commission, débat
jeudi; 
Infrastructures ferroviaires et services publics dans la macrorégion du Danube et de
l'Adriatique, déclaration de la Commission, débat jeudi.
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